
Tous ensemble, pour un monde 
 plus juste et plus humain 

 
La mondialisation crée une interdépendance croissante entre Etats, limitant de plus en plus les 

marges de manœuvre des gouvernements. Les problèmes sont de plus en plus complexes et ne peuvent 
plus être résolus qu’au niveau mondial. Cela n’est possible que si des « règles du jeu » internationales 
adaptées sont mises en place.  

Soixante ans après la naissance de l’O.N.U., du F.M.I., et de la Banque Mondiale, dix ans après 
celle de l’O.M.C., il est nécessaire de repenser le rôle de ces Institutions.  

C’est pourquoi un appel a été lancé aux Chefs d’Etat du monde entier pour qu’ils demandent la 
convocation d’une Assemblée Générale Extraordinaire des Nations Unies ayant pour mission d’engager 
une réflexion visant à une réforme en profondeur des Institutions Internationales.  

Nous sommes tous concernés : la paix du monde et notre sécurité en dépendent, notre travail et 
nos revenus, la possibilité de nous soigner et d’étudier, notre identité culturelle et notre environnement, 
notre avenir, et l’espoir de laisser un monde viable aux générations futures... 

Un monde plus juste et plus humain n’est pas un rêve inaccessible. L’humanité n’a jamais disposé 
d’autant de moyens pour y parvenir : une volonté politique affirmée le rendra possible.  

En signant « L’Appel des Peuples du Monde », quelle que soit votre origine ou votre race, quelles 
que soient vos convictions politiques ou religieuses, vous pouvez exprimer personnellement votre soutien 
à ce grand élan international qui encourage tous les Chefs d’Etat à agir ensemble pour que la 
mondialisation devienne une chance pour tous.  

 
 

 

APPEL DES PEUPLES DU MONDE 
A LEUR CHEF D’ETAT ET DE GOUVERNEMENT 

POUR LA REFORME DES INSTITUTIONS INTERNATIONALES 
 

Nous, Peuples du Monde, demandons que les droits les plus élémentaires, aujourd’hui 
encore bafoués, de milliards de personnes, soient enfin respectés et que soit rendue sa dignité 
à chaque membre de la Communauté Humaine, conformément, en particulier, à la Déclaration 
Universelle des  Droits de l’Homme que tous, vous vous êtes engagés à respecter.  

Nous, Peuples du Monde, savons que des solutions existent et que nous n’avons jamais 
disposé d’autant de moyens pour les mettre en œuvre. C’est pourquoi nous demandons que 
soit renforcé le rôle et amélioré le fonctionnement des Institutions Internationales, et notamment 
de l’Organisation des Nations Unies, afin que la mondialisation qui devrait être une chance pour 
tous, cesse de ne profiter qu’à quelques-uns, et d’être génératrice pour les autres de mort, de 
peur, de misère et d’exclusion, conduisant au désespoir, à la révolte et à la violence.  

Nous, Peuples du Monde, vous appelons solennellement, en tant que Chef d’Etat, à 
demander au Secrétaire Général de l’Organisation des Nations Unies, conformément à 
l’article 20 de sa Charte, de convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire, dont l’objectif 
sera de prendre toutes dispositions pour que les réformes nécessaires soient effectivement 
entreprises pour mettre fin aux injustices les plus criantes, dans le respect de la souveraineté 
de chaque peuple. 

Mesdames et Messieurs les Chefs d’Etat, nous serons chaque jour plus nombreux à 
souscrire à cet Appel, pour vous convaincre d’agir, afin que les droits des êtres humains 
l’emportent sur les intérêts économiques. 

Faire de la mondialisation un atout du développement des Peuples et de l’épanouissement 
des personnes, c’est possible : nous comptons sur vous ! 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Voir le texte de l’Appel des Peuples du Monde au verso. 
 

 
Tous ensemble pour un monde plus juste et solidaire,  

nous déclarons signer  
« l’Appel des Peuples du Monde » 

pour une réforme des Institutions Internationales 
 

Liste à compléter et à adresser par la Poste à :  
IRIMEP - Appel des Peuples du Monde - BP 1421 - 51065 REIMS CEDEX  (France) 

 
 Vos coordonnées seront gérées informatiquement et ne serviront à aucun autre usage qu’interne à l’IRIMEP. 

Conformément à la loi française Informatique et Liberté, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification en écrivant à l’adresse ci-dessus. 
 

 

 
 

 
 

 

Signature 
NOM 

 

Prénom 
Adresse Postale 

 

éventuellement adresse courrier électronique 

 


